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Le 29 décembre 2025

Le Directeur Départemental 

des Finances publiques d’Eure-et-Loir

à

Commune de Dreux

LETTRE VALANT AVIS DU DOMAINE

Objet : Saisine pour prorogation de la valeur vénale fixée par l’avis 2023-28134-702920 du 12/01/2022

Par saisine du 23/12/2025, vous sollicitez la prorogation de la valeur vénale d’un bâtiment accueillant le 
centre médico-psychopédagogique cadastrée section BK n° 186 en vue d’une cession amiable. 

Vous  précisez  qu’aucune  modification  concernant  le  bâtiment  n’est  intervenue  depuis  la  précédente 
évaluation par le Pôle d’Évaluation Domaniale.

Compte tenu de l’ensemble de ces éléments, la valeur vénale fixée à 214 000 €, hors droits et charges, est 
reconduite. Cette valeur est assortie d’une marge d’appréciation de 10 %, portant la valeur minimale de 
cession sans justification particulière à 192 600 €. 

Cet avis est délivré pour une durée de validité de 18 mois.

Pour le Directeur Départemental des Finances Publiques 
et par délégation,

Anthony PELLUET
Inspecteur des Finances Publiques

7300-L-SD

Il est rappelé que les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent sur délibération motivée s’écarter de 
cette valeur.
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